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 FORMATION A LA REGLE 
  

 POINT(S) BONUS 
 Attribution 

Dans la continuation de la saison précédente, le CD33 renouvelle les points 

bonus suite à la formation à la règle pour la catégorie des moins de 15 ans. 

La formation à la règle est prévue sur 3 séances en matinée les samedi 4 

octobre, 25 octobre et 22 novembre 2008, ce qui donnera 3 points maxi de 

bonus à la fin du cycle. 

Pour acquérir un point bonus il faut au minimum pour chaque séance et pour 

chaque équipe engagée en championnat CD33 à 12 : 

- Présence de 2 joueurs-arbitres : chaque équipe marque 0,5 point de 

bonus pour la séance,  

et 

- Présence d'1 éducateur en titre de la catégorie (pas de dirigeant, 

d'accompagnateur, de parents …) : chaque équipe marque 0,5 point de 

bonus pour la séance. 

Si le quota n’est pas respecté, le calcul des points bonus se fera au prorata des 

présents sur l'ensemble des équipes engagées par le club. 

Les points bonus seront intégrés, à chaque équipe engagée, après le dernier 

tour CD33 et avant les barrages. 

 Marc DROUILLET 
 Président délégué aux sportifs 


